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Manque de places en IME
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Texte de la question

M. Loïc Prud'homme alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur le manque de place en institut médico-éducatifs (IME). Depuis plus de 50 ans, les IME sont un
maillon important dans l'accompagnement médical, social, pédagogique et professionnel pour les enfants et
jeunes en situation de handicap. Au quotidien, ces structures permettent d'accueillir de nombreux enfants et
adolescents âgés de 3 à 20 ans pour lesquels un parcours scolaire classique n'est pas adapté, trop épuisant ou
ne leur permet de pouvoir grandir dans de bonnes conditions et au mieux de leurs possibilités. Une prise en
charge au sein d'un IME permet de recevoir des unités d'enseignement plus individualisées mais également des
soins thérapeutiques dispensés par des professionnels médicaux et médico-sociaux. En l'absence de moyens
suffisants pour garantir un accueil adapté dans les établissements scolaires classiques les IME constituent ainsi
des lieux essentiels pour l'accompagnement de tous les enfants Or il ressort que la réalité sur le terrain est tout
autre. Le pays est sous-doté tant en matière d'établissements existants, qu'en matière de places disponibles.
Les structures existantes ne disposent pas des capacités et moyens suffisants pour répondre à l'ensemble des
demandes de prise en charge. Cela conduit à laisser de nombreux enfants, dont la notification IME est pourtant
instruite par les MDPH, sur liste d'attente. Cela cause de grandes difficultés pour des familles déjà fortement
éprouvées à différents degrés par l'accompagnement de leur enfant et l'organisation familiale que cela induit. Le
ministère de l'éducation nationale estime ainsi que plus de 11 000 enfants se trouveraient dans l'attente d'une
prise en charge en IME. Il lui demande comment et dans quel délai elle entend pallier le déficit de places en
instituts médico-éducatifs en France pour que chaque enfant dont la situation le nécessite puisse y être accueilli
dans de bonnes conditions.
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